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hiu-i janvier mnil huit cent suixante-et-neuif, vous a-t-elle étiX
eon-nteet l'argent qui y est mientionné ai-t-il été fourni

au défendeur, et pour quelle fi?
La demanderesse objecte là cetie qttcs-Lîon conmp illégale

en autant que la copie authientique du dit acte -5s',;li«ation
est produite et que, cet acte ne peut être expliqué ou contre-
dit par témoin, et aussi parce qlu'il n'es-t pas p>uuvé quu le
tém.oin soit l'agent de so:î (p"utse. la deinanderes>e. et que,
partant, il ne veut ttre entendu coniine tèrmoin. P'our cette
dernière raison la. demianderesse objecte à tout le témoi-
gnage.

La demanderesse, au soutien de soit obJection, p)rdendit
qu'il n'était pas prouvé que le témoin, fut l'ýager't Ùae la de-
inanderesse, et que comc son Inari, il ne pouvait être
exaiminé, et elle cita la saction 9 du chapitre 6 des Statuts
de Québec de 1871. Elle pré'tendiit aussi que n'.ayant pas
admxis que le témioin fut son agent, 1' dire du témzoin ne
serait ps suffisant pour prouver je mzadat. La preuve dit
'niandat ne peuit être ite pa«ir téimoinis, voir Cass. 7 m-ian

1'0(de «Malart) Journal du Palais. vol. 61, 221;- Pont,
Pet. conie '. 1, N~. 876; Domeonget. du Mandat, t. 1, N. 110.1

La Cerar rejeta l'objection.-
MatltietL & Gagncrf, -bour li demanderesse.
Barli'e & Brassard, pour le défendeur.
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